
Objet     : Taxe d’Apprentissage

Document sur les modalités pratiques du versement
de la Taxe d’Apprentissage.

    Le lycée des métiers Amyot d’Inville de Senlis est 
habilité à percevoir la taxe d’apprentissage pour les 
catégories quota, ouvriers qualifiés, cadres moyens et 
supérieurs.

    Vous trouverez ci-dessous le Relevé d’Identité 
Bancaire correspondant :

Lycée des métiers
Amyot d’Inville

10, avenue de Reims
BP 113
60309 Senlis Cedex

Tel : 03-44-53-92-00
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